


Architecture, patrimoine
et paysage dans la Loire

• Expression de la culture, 
utilité publique

• Outil d'identité et de lien social
• Levier indispensable 

de la transition écologique
• Créatrice de valeur

et d'attractivité

Cliquer pour écouter la présentation

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Pouvez-vous nous définir rapidement ce qu'est l'architecture ?Philippe Jambrésic, architecte :L’architecture est une expression de la culture. Elle contribue à façonner les paysages et le patrimoine culturel local qui sont une source de bien-être et de lien. Il faut protéger et valoriser cette richesse commune.Ce n’est pas le lieu et j’en serais bien incapable. Je n’ai pas de définition de l’architecture comme un objet en ”soi” à vous proposer. Ce que nous aimerions partager avec vous, c’est que l’architecture s’enrichit et enrichit en retour les sujets avec lesquels elle interagit . D’utilité publique, l’architecture est porteuse de valeurs universelles qu’il convient d’adapter, d’actualiser aux circonstances propres de notre territoire et notamment :Elle constitue un outil indispensable aux enjeux de la transition écologique : décarbonation et préservation de la bio-diversité.C’est un facteur d’équilibre territorial et social : Petites Villes de Demain (PVD), Cœur de bourg … La qualité architecturale crée de la valeur et s’inscrit pleinement dans une dynamique d’attractivité et de développement territorial.Enfin, elle contribue largement à la formation des paysages naturels ou urbains qui sont plus qu’un ”cadre de vie” mais nous déterminent par une relation forte dans laquelle nous sommes à la fois des acteurs et des spectateurs.Photos gauche à droite : Collège Marc Seguin et fresque "Ella & Pitr" à Saint-Étienne ; Terrasse à Saint-Haon-le-Châtel ; vitrine cité du Design à Saint-Étienne ; Château de la Bâtie d'Urfé à Saint-Étienne-le-Molard ; Forêt de Lespinasse ; Crédits photos : Département de la Loire (AUUNA, Vincent Poillet) ; itinera-magica 
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Architecture, patrimoine
et paysage dans la Loire

• Richesse issue de l'histoire
et de la géographie

• Diversité des paysages,
diversité des patrimoines

• Ressources naturelles
et savoir-faire traditionnels

• Industries de pointe

Cliquer pour écouter la présentation

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Selon vous, qu'est-ce qui fait l'architecture dans la Loire ? Philippe Jambrésic, architecte :1) Déjà nos richesses et nos spécificités : l’histoire et la géographie ;Tout d’abord, la diversité du sud au nord de ses paysages, qui vont du Massif du Pilat qui regarde vers le sud avec un climat bien contrasté aux bocages du Roannais… en passant par une large plaine traversée par la Loire, etc.2) Une diversité également de notre patrimoine avec quelques beaux châteaux et abbayes mais également un très riche patrimoine industriel et enfin un patrimoine du 20e siècle reconnu internationalement.  3) Mais aussi :Une filière bois bien structurée et qui pourrait être plus soutenueUn savoir traditionnel ”le pisé”, qui retrouve droit de cité à plus grande échellePeut-être une filière “paille” émergente ; Des industries de pointe avec lesquelles le monde du bâtiment pourra trouver de synergies : traitements des surfaces, textiles spéciaux, métallurgie, etc.  Des savoir-faire sur les mobilités ? Photos : Sommet Mont Pilat ; Gorges de la Loire ; Château de la Roche à Saint-Priest-la-Roche ; Bâtiment cité du désign à Saint-Étienne ; Abbaye de Charlieu ; Crédits photos : Département de la Loire (AUUNA, Frédéric Chambert, Sharlie Evans, Hubert Genouilhac, Fabrice Roure, Vincent Poillet) ; Johan Meallier/Atelier des Vergers architectes ; ADT42 (Un monde à vélo, S.Aussel)
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Architecture, patrimoine
et paysage dans la Loire

• Architecture "manifeste"
• Architecture "du quotidien"

Cliquer pour écouter la présentation

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Selon vous,  qu'est-ce qui fait l'architecture dans la Loire ? (suite)Philippe Jambrésic, architecte :4) Nous avons donc des atouts qu’il faut mobiliser. Au-delà de certaines architectures « manifestes » qui peuvent avoir leur utilité comme challenge et comme marqueur d’une identité, il y a la voie de l’architecture du quotidien, qui s’inscrit dans un milieu, attentive aux usages. C’est l’affaire de chacun dans son champ de responsabilités.Photos : extension de salle des fêtes intégrant la cantine scolaire et une salle de motricité à Lupé ; Pôle jeunesse à Saint-Marcellin-en-Forez ; La platine et la tour de la cité du Design à Saint-Étienne ; Façade bois de la nouvelle manufacture à Saint-Étienne ; Institut médico-éducatif au Chambon-Feugerolles ; Crédits photos : Département de la Loire (AUUNA) ; Progrès (Émilie Sauveur) ; Johan Meallier/Atelier des Vergers architectes 
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Les architectes-
conseils du Département : 
facilitateurs de vos projets

• un éclairage technique 
et méthodologique,

• un regard expert, neutre,
dès « l’idée de faire »

• une aide à la décision
• un facilitateur de projet
• un conseil gratuit

Cliquer pour écouter la présentation

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Quel est le rôle de l'architecte conseil ?Clément Dubosc, architecte :Le rôle de l'architecte conseil est d'apporter des conseils et des recommandations en matière d'architecture dans le cadre de projets de construction ou de rénovation. Il peut intervenir auprès des particuliers et des collectivités locales.L'architecte conseil est chargé d'analyser les besoins et les contraintes spécifiques du projet, et de conseiller des solutions adaptées sur le plan esthétique, fonctionnel, technique et réglementaire. Il peut ainsi aider à définir le cahier des charges, à accompagner à chaque étape du projet.Son rôle est également de veiller au respect des règles d'urbanisme et de l'intégration harmonieuse du projet dans son environnement. Il peut ainsi jouer un rôle de médiateur entre le porteur de projet et les autorités compétentes en matière d'urbanisme.L'architecte conseil peut donc être un soutien précieux pour les personnes ou les organismes qui souhaitent réaliser des travaux de construction ou de rénovation en bénéficiant de l'expertise et des compétences d'un professionnel de l'architecture, d’urbanisme ou de maîtrise d’œuvre.Dans le cas d’une équipe de maitrise d’œuvre déjà retenue sur un projet, nous ne nous substituons pas à elle, nous sommes là pour accompagner et assister la commune dans ses choix.
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Les architectes-
conseil du Département : 
facilitateurs de vos projets 

• Exemples d'interventions
Nouveaux quartiers, Logements, services adaptés
Rénovation urbaine et requalification d'ilots dégradés
Aménagement de zone artisanales et commerciales
Aménagement et requalification de l'espace public
Déplacement et mobilité, équipements publics,
Developpement durable et transition écologique

Nouveaux quartiers, logements, services adaptés

Rénovation urbaine et requalification d’îlots dégradés

Aménagement de zones artisanales et commerciales

Aménagement et requalification de l'espace public

Déplacement et mobilité, équipements publics

Développement durable et transition écologique

Cliquer pour écouter la présentation

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Pouvez-vous nous citer les types d'éclairages que vous pouvez apporter aux maires sur leur projet de territoire ?Clément Dubosc, architecte :Une commune peut réaliser différents types de projets urbains, selon ses besoins et objectifs. Voici quelques exemples et questionnements où l’architecte conseil peut apporter une aide, un autre regard :Création de nouveaux quartiers résidentiels, construction de logements, mise en place de services adaptés  Comment accueillir une nouvelle population et offrir l’offre de logement correspondant ? Rénovation urbaine : réhabilitation de quartiers ou îlots anciens, rénovation des logements, amélioration des espaces publics  Comment renforcer l’attractivité de l’existant et valoriser notre patrimoine ? Aménagement des zones commerciales : réflexion autour de zones dédiées aux commerces, aux industries, aux entreprises et aux services, afin de favoriser l'activité économique et l'emploi  Faut-il poursuivre en zonage avec une problématique de transport et de paysage ou en mixité urbaine en gérant les nuisances possibles ? Espaces verts et parcs : création ou développement d'espaces verts, aménagement de parcs et jardins publics pour favoriser la qualité de vie des habitants, la biodiversité et la préservation de l'environnement  Quels choix efficaces face à l’adaptation au changement climatique ? Infrastructures de transport : construction ou amélioration des réseaux routiers, développement des transports en commun (bus, tramway, covoiturage), aménagement de pistes cyclables et de voies piétonnes  Comment transformer nos déplacements et être moins dépendant de la voiture ? Equipements publics : construction ou rénovation d'écoles, de crèches, de bibliothèques, de centres sportifs, de centres culturels, etc.,  Comment répondre aux besoins des habitants en termes d'éducation, de loisirs et de culture ? Projets de développement durable : mise en place de mesures visant à réduire la consommation d'énergie, favoriser les énergies renouvelables, promouvoir la mobilité douce, encourager le tri des déchets, etc.  Où trouver la compétence pour une prise de décision juste et efficace pour tous ?Ces exemples ne sont pas exhaustifs et peuvent varier selon les spécificités de chaque commune.
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Les architectes-
conseils du Département : 
facilitateurs de vos projets

• Conseil aux collectivités territoriales :
Contactez la Direction 
de l'ingénierie et des 
solidarités territoriales

04 77 12 52 26 / 06 26 14 66 65

• Conseil aux particuliers

Contactez les Maisons Départementales
de l'Habitat et du Logement (MDHL) de 
Roanne, Montbrison ou Saint-Étienne

Philippe Jambrésic
Nord

Clément Dubosc
Centre

Christelle Chanavat
Sud



Les acteurs clés d'un projet
architectural et paysager

• Méthodologie de projet
et étapes-clés

• Jeu d’acteurs complexe
• Acte politique
• Acte d'achat
• Missions et expertises spécifiques
• Normes et certifications

Maîtrise d'ouvrage :

Définition du besoin
Enveloppe financière
Portage politique
Commande publique

Maîtrise d’œuvre :

Conduite des études
Respect des normes
Conception
Suivi de chantier

Des entreprises :

Exécution des travaux
Savoir-faire
Technicité
Innovation

Autres acteurs importants:

Assistant à maitrise d'ouvrage
et programmistes
Bureau de contrôle, CSPS ...
Partenaires publics et parapublics Cliquer pour écouter la présentation

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Selon vous, à quoi tient la réussite d'un projet ?Philippe Jambrésic, architecte :La réussite d’un projet tient à un jeu d’acteurs complexe et la maîtrise de phases successives d’une opération en conditionne souvent la bonne fin.Pour aller à l’essentiel, tout repose sur un triptyque constitué par :Le maître de l’ouvrage L’équipe de maîtrise d’œuvre, animée par l’architecteLes entreprises  En premier lieu, la maîtrise d’ouvrage, que vous représentez aujourd’hui, doit Définir les objectifs du projet, les besoins de la collectivité, le niveau de performance attendu. Dégager un budget suffisant.Porter et accompagner le projet jusqu’à la livraison, puis en assurer l’exploitation.  La maîtrise d’œuvre, c’est une équipe animée par l’architecte qui agit dans le cadre de missions définies par le Code de la commande publique pour réaliser les études et le suivi de réalisation.  Les entreprises apportent leurs moyens de faire, de réaliser et aussi leur savoir-faire.  Une bonne définition des missions de la maîtrise d’œuvre à travers les missions EXE et OPC permet une consultation en lots séparés qui permet de faciliter l’accès à la commande publique pour des entreprises de toutes tailles.  On notera que réaliser une operation, c’est un acte politique au sens plein du terme mais aussi un achat complexe dont il faut maitriser les enjeux.  S’ajoute des missions spécifiques et diverses expertises qu’il convient de déclencher en temps utile : Le bureau de contrôle, dès qu’il s’agit d’ERP ou de logements collectifs.Le coordonnateur SPS dès qu’il y a co-activitéDes diagnostiqueurs amiante / plomb / radon  Les géotechniciens Les géomètres Etc, Pour la phase pré-opérationnelle, le Maître d’ouvrage (MOA) peut se faire accompagner d’un programmiste et ou d’un AMO …  Par nature, un projet d’équipement se conçoit dans un environnement normatif élevé dont il faut identifier les contraintes le plus en amont possible : contrainte de la parcelle, règles parasismiques, accessibilité, incendie, RGE, etc …  avec une règle toute simple : plus l’adaptation est tardive dans la vie du projet, plus elle est coûteuse. Par ailleurs, dans la phase de montage de l’opération qui incombe particulièrement au maître d’ouvrage, il est utile d’établir un dialogue avec les acteurs du territoire : bailleurs sociaux, SIEL sur les problématiques énergétiques, filières professionnelles telle que Fibois42…
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Les acteurs clés d'un projet
architectural et paysager

La prise en compte des usagers
et l'approche par les usages

Cliquer pour écouter la présentation

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Pouvez-vous nous dire en quelques mots ce qu'est l'approche par les usages ?Philippe Jambrésic, architecte : Un certain Vitruve a dit il y a longtemps que l’architecture devait être « utile, solide et beau/belle », donc la question de la valeur d’usage est présente de tout temps. Mais aujourd’hui, on considère que les usagers d’un projet futur ont – à leur niveau de responsabilités – une expertise légitime dont il ne faut pas se priver. Travailler avec eux en cours d’étude, par le biais d’ateliers ou d’entretiens structurés, permet d’affiner le programme, parfois de faire surgir des problématiques masquées et de faciliter l’appropriation future du projet par ceux qui vont le faire vivre dans la durée. Photo 2 : préau à xxxxxx ; Photo 6 : Médiathèque départementale à Montbrison ; Pole jeunesse à Saint-Marcellin-en-Forez ; Crédits photos : Yves Perret/Marie-Rennée Desages ; eutopia ; johan-meallier/Atelier des Vergers architectes
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Performance et sobriété 
des bâtiments publics

Réhabilitation
• Enveloppe, isolation

• Chauffage et énergie, gestion de l'eau
• Usage, lumière, éclairage, domotique
• Sensibilisation et certification

Cliquer pour écouter la présentation

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Transition :Le secteur du bâtiment représente 46 % des consommations énergétiques françaises, et produit chaque année près de 20 % des émissions nationales. La sobriété énergétique des bâtiments est donc un des principaux leviers d’actions dans la lutte contre le changement climatique.Pouvez-vous nous indiquer quels sont les principaux postes à prendre en compte pour améliorer la performance énergétique d'un bâtiment?Clément Dubosc, architecte :Pour améliorer la performance énergétique d'un bâtiment, les principaux postes à faire évoluer :IsolationAssurez-vous que les murs, le toit et les fenêtres du bâtiment sont correctement isolés pour réduire les pertes de chaleur en hiver et la chaleur excessive en été. Vous pouvez envisager d'utiliser des isolants de haute qualité et de remplacer les fenêtres par des modèles à double vitrage.Lumière et éclairageRemplacez les ampoules traditionnelles par des ampoules à LED plus efficaces, qui consomment moins d'énergie et ont une durée de vie plus longue. Considérez également l'utilisation de capteurs de mouvement et de lumière naturelle pour réguler l'éclairage dans les pièces.Chauffage et énergieUtilisez des systèmes de chauffage et de refroidissement à haut rendement énergétique, tels que les pompes à chaleur, les chaudières à condensation ou les systèmes de géothermie. Assurez-vous de bien entretenir ces systèmes pour une efficacité maximale.Explorez la possibilité d'installer des panneaux solaires photovoltaïques sur le toit du bâtiment pour produire de l'électricité propre et réduire la dépendance aux sources d'énergie conventionnelles,Eau potable et récupérationRéduisez la consommation d'eau en installant des robinets, des pommes de douche et des toilettes à faible débit. Vous pouvez également collecter et réutiliser l'eau de pluie pour l'irrigation du jardin ou le nettoyage extérieur.DomotiqueUtilisez des systèmes de contrôle et de surveillance intelligents pour optimiser l'utilisation de l'énergie. Cela peut inclure des thermostats programmables, des capteurs de présence, des minuteries et des appareils connectés qui peuvent être contrôlés à distance.Sensibilisation des usagersSensibilisez les occupants du bâtiment à l'importance de l'efficacité énergétique et fournissez-leur des conseils sur la manière de réduire leur propre consommation d'énergie, comme éteindre les lumières lorsqu‘elles ne sont pas nécessaires et débrancher les appareils électroniques en veille.Obtenez une certification énergétique pour votre bâtiment, telle que la certification Passiv house (préciser la plus-value que cela peut représenter = meilleure garantie de performance)Photo 3 : chantier école primaire à la Talaudière ; Photo 5 : chantier maison de santé à Balbigny ; Photo 6 : entrée bâtiment département Paul Petit à Saint-Étienne ;Crédit photo : Département de la Loire
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Performance et sobriété 
des bâtiments publics

Construction neuve et extension
• Sobriété foncière

• Programmation urbaine
• Choix d’implantation et intégration

paysagère
• Matériaux biosourcés

• Règlementation

Cliquer pour écouter la présentation

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Qu'en est-il pour les nouvelles constructions ?Clément Dubosc, architecte :Nous sommes dans une période de transition importante. Comme tout changement, les choix sont parfois nombreux et difficiles. Notre mission est de vous apporter un éclairage objectif et neutre.Les normes et contraintes se sont multipliées, notre but est de vous aider à mener à bien votre projet, toujours dans l’intérêt de l’avenir de la commune.Comment gérer la problématique de la sobriété foncière ? Quelles solutions possibles ?Comment faire les bons choix sur la programmation urbaine ? Les problèmes d’implantation, d’intégration ou de secteur patrimonial…Avoir une assistance sur les différents matériaux de construction, leur efficacité, leurs contraintes ?Comprendre la RE 2020 et les différents labels et certifications ?Ce sont toutes ces questions sur lesquelles nous pouvons vous aider.Quelle est la nature de votre intervention dans ces 2 cas de figure ?Notre rôle en tant qu’architecte conseil est de vous aider à prendre les meilleures décisions pour améliorer la performance énergétique de votre bâtiment, réduire vos coûts énergétiques et contribuer à la préservation de l'environnement. Notre expérience permet aussi de vous sensibiliser aux problématiques d’entretien et de longévité des équipements.Crédits photos : Département de la Loire ; Yves Perret/Marie Renée Desages
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Valoriser les espaces publics, 
les rendre plus attractifs

et plus fédérateurs

• Projet urbain, expérience à vivre
• Espace accessible, place du piéton, confort
• Architecture environnante, 

enjeux climatiques et écologiques

Cliquer pour écouter la présentation

Commentaires du présentateur
Commentaires de présentation
Transition :Les espaces publics jouent également un rôle central dans vos villes et villages. Bien plus que de simples espaces verts, de stationnement ou de circulation, ils recouvrent des concepts de préservation environnementale et de durabilité.Quels sont les grands principes à prendre en compte pour valoriser et rendre attractif les espaces publics ?Christelle Chanavat, architecte :L’espace public désigne l'ensemble des espaces non construits (généralement urbains) destinés à l'usage de tous. Il peut s'agir d’espace de circulation (voies, rues, cheminements) ou de rassemblement (parc, place…).Il occupe une place centrale dans le projet urbain :en tant qu’armature /« squelette » de nos villes et villages, jonction entre espaces bâtis et non bâtis, espaces publics et privés et comme élément de composition urbaine,en tant que lieu générateur de lien social , du vivre ensemble. Comme vecteur de qualité du cadre de vie et d’attractivité de nos territoires Pour garantir l’appropriation de ces espaces par les usagers et leurs qualités, quelques grands principes sont à prendre en compte dans vos projets : Donner une expérience à vivreUne des règles les plus basiques pour qu'un espace public fonctionne semble être le fait d’y proposer quelque chose à faire. Les basiques sont le repos, le jeu, la marche, le vélo, le jogging, la rencontre, le fait de se restaurer ou même de travailler, etc. Les espaces monotones et monofonctionnels sont généralement beaucoup moins attrayants que les endroits où vous pouvez faire beaucoup de choses différentes. Rendre l'espace accessibleTrès logiquement, un espace public qui n’est pas facile à atteindre est d’ores et déjà désavantagé. Par conséquent, il est important de s’assurer que les piétons, les cyclistes, voire éventuellement les automobilistes pour se garer à proximité, peuvent facilement y accéder. Suffisamment de place pour les piétonsPlutôt logique, mais un espace public ne peut se développer que si le piéton est le point de départ de sa conception et de sa programmation. Sans être radical vis à vis des voitures, la diminution du trafic est un gage d’une meilleure qualité de vie et d’une appropriation accrue des espaces publics. S'accorder avec l'architecture environnanteUn espace public vivant et dynamique prendra en compte les constructions environnantes. L’interaction entre l’espace extérieur, ses utilisateurs et le bâti, est effectivement primordiale. Offrir du confortLa perception du confort est subjective mais l'idée est de se sentir le bienvenu dans l’espace public. Ce sentiment est influencé par les choses que nous voyons autour de nous, par la diversité des couleurs, par la propreté ou encore la sûreté d’un espace et le mobilier qui peut être offert pour répondre à certains besoins. Répondre aux enjeux climatiques et écologiques à venir : Végétaliser et proposer plusieurs strates végétales, favoriser la perméabilité des sols, garantir la biodiversité, proposer des îlots de fraicheur, gérer les eaux pluviales (noues et ouvrages paysagers, cuve de rétention), prendre en compte l’évolution climatique (choix d’espèces résistantes, recours au végétal local, choisir des revêtements de sols et des mobiliers adaptés…)Crédit photo : Département de la Loire
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Les architectes-
conseils du Département : 
facilitateurs de vos projets

• Retour d’expérience
avec les communes de 
Pouilly-les-Nonains et de 
Verrières-en-Forez

Voir la vidéo sur YouTube : youtu.be/b7_TIdDKAVg

https://youtu.be/b7_TIdDKAVg
https://youtu.be/b7_TIdDKAVg
https://youtu.be/b7_TIdDKAVg
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